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Le placement d'enfants en

Enjeux et ambitions d'une recherche

Joëlle Droux

Suisse

collective

Il n'est pas si fréquent qu'un projet de recherche historique soit en prise directe

avec l'actualité. Tel est le cas de la recherche collective qui va être présentée ici,
dont l'intérêt et les enjeux prennent particulièrement sens au regard d'un débat

qui agite actuellement l'opinion publique helvétique. Le 11 avril 2013, lors d'une
cérémonie officielle à Berne, la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga a en

effet présenté les excuses officielles de la Confédération à l'ensemble des per-
sonnes qui ont été touchées par des mesures de coercition à des fins d'assistance

et des placements extrafamiliaux, mises en œuvre sur le territoire national au

cours du siècle passé. Cette étape symbolique, réclamée par des collectifs de

victimes mais aussi par des personnes qui individuellement ont subi ce type de

mesures, n'épuise pour autant pas l'actualité de ce dossier. Dans le sillage de

cette déclaration solennelle, une table ronde réunissant représentants des parties

prenantes (autorités officielles, institutions privées ou publiques impliquées par
ces politiques, victimes) ainsi que des historiens-nes expert-es, s'est depuis lors

réunie à plusieurs reprises pour tenter de trouver une ou plusieurs formes de

compensation auxquelles pourraient prétendre celles et ceux qui ont subi de plein
fouet les effets de ces politiques de placement. Une forme de retour sur le passé,

donc, qui s'accompagne d'un besoin d'explicitation et d'intelligibilité, expliquant
la présence des historiens dans cette procédure consultative: «Nous ne pouvons
plus continuer à détourner le regard. Car c'est précisément ce que nous avons

fait pendant bien trop longtemps [...]. Une société qui ne se confronte pas aux

épisodes désagréables de son histoire court cependant le risque de répéter les

mêmes erreurs - aujourd'hui ou demain. La maturité d'une société se mesure au

regard qu'elle est capable de porter sur son passé.»'

L'histoire se trouve ainsi convoquée au cœur du débat, et les historiens sollicités
d'investir la sphère publique, au risque de passer pour des donneurs de leçons

ou des procureurs de la chose jugée. Cette posture, qui n'est pas sans précédent

puisque tel avait déjà été le cas lors des travaux de la Commission Bergier,
confère en tout cas aux historiens une responsabilité à laquelle ils ne sont pas si

familiers, celle de la vulgarisation et de la médiatisation de leurs investigations
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scientifiques. Or, il existe déjà à cet égard un ample capital de données à faire
fructifier. Les études existent en effet sur ce sujet, à commencer par les travaux

pionniers des historiens romands Martine Ruchat et Pierre Avvanzino, qui se sont

penchés depuis bien des années sur les «arcanes du placement», et sur l'ensemble
des dispositifs établis en Suisse au nom de la protection de l'enfance depuis
le début du 19e siècle au moins.- Plus récemment, les recherches menées par
Anne-Lise Head-König ont tenté de peser le poids de ces phénomènes au cours
des siècles.' En Suisse alémanique, c'est la problématique des «Enfants de la

grande route» qui a donné les premières impulsions à la recherche." Depuis les

années 1990, un nombre considérable d'ouvrages a été publié, notamment sur
le système tutélaire, l'assistance aux jeunes, les institutions pour les enfants et,

tout récemment, sur les enfants placés en familles.'
De leur côté, les associations, revues et publications scientifiques ont multiplié au

cours des dernières années les contributions sur ce sujet, à l'image de la conférence

annuelle de l'/ntema/ioraZ Standing Con/erence/or t/ie Mita/y o/RZwcafion tenue

à Hambourg en 2008, qui a réuni plusieurs centaines d'historiens de l'éducation
autour de la thématique des enfants à risque et de leur histoire.® Signe de l'intérêt
des historiens pour cette question, certains périodiques se spécialisent désormais

dans cette histoire de l'enfance «hors normes» et des traitements dont elle a pu
faire l'objet dans différents espaces nationaux et à diverses époques; c'est le cas

de la Revwe d'/n'stoire de Z'en/ance «ZrregnZ/ère».' La masse de ces publications
spécialisées répond d'ailleurs fréquemment aux interrogations suscitées dans le

public par la révélation de différents scandales aux tonalités locales variées: elles

sont autant d'illustrations des dérapages des politiques interventionnistes d'Etat
au nom de la protection et de l'intérêt supérieur de l'enfant. Il serait ainsi erroné

de croire ou laisser croire que la sphère publique n'a jamais été interpellée sur

ces phénomènes, la Suisse n'échappant pas à ces lames de fonds mémorielles:
dans le sillage des bouleversants appels lancés par Louisette Buchard, tant la

presse que la communauté des historiens et les autorités scientifiques helvétiques
ont en effet contribué à saisir le public de cette page sombre de notre histoire.®

En/arcces vo/ées, une exposition itinérante qui sillonne la Suisse depuis 2009, est

le résultat de ce besoin de savoir et de comprendre.'
Pour autant, bien des lacunes et des interrogations demeurent quant aux tenants

et aux aboutissants de ces processus de placement. C'est précisément pour
contribuer à lever le voile sur ces terrains encore peu défrichés des politiques
contemporaines de l'enfance en danger qu'un collectif d'historiens-nes a rédigé

un projet de recherche Staergta dans le courant de l'année 2012, avant même que
la cérémonie d'avril 2013 ne vienne replacer ce sujet à la une de nos quotidiens.
Intitulé P/acing CMdren m Care: Cta'W We//are in Swifzer/and (7940-90), ce

10 projet d'une durée de trois ans a été accepté par le FNS en juillet 2013; sa mise
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en œuvre a débuté dès la fin de l'année 2013 parles soins d'une équipe constituée

autour de sa requérante principale Gisela Hauss (FHNW) et réunissant des experts
de diverses universités suisses, soit Flurin Condrau (UNIZF1), Anne-Françoise
Praz (UNIFR), Thomas Gabriel (ZHAW), Nadja Ramsauer (ZHAW) et Joëlle

Droux (UNIGE).'"
Tenant compte des apports accumulés par les chercheurs qui les ont devancés,
les membres de l'équipe ont choisi de privilégier des approches, des thématiques
et des temporalités jusqu'alors relativement négligées par leurs prédécesseurs.

C'est ainsi que le Sinergia F/acement d'en/ants met délibérément en œuvre une

approche pluridisciplinaire, associant les démarches d'une histoire sociale et

culturelle des politiques de l'enfance et de l'éducation aux perspectives débat-

tues par d'autres sciences sociales, notamment des spécialistes du travail social

et de son évolution. Misant sur cette combinaison de regards experts, le projet
ambitionne en outre d'éclairer un pan relativement méconnu de ces politiques:
celui de la période très contemporaine, plus précisément des années 1940 à 1990,

durant laquelle le système des placements d'enfants - et avec lui les institutions

qui l'implémentent et les professionnels-les qui le mettent en application - a été

tout à la fois encensé et légitimé, avant de se voir radicalement critiqué et vili-
pendé. Des points d'inflexion dans la mise en œuvre des systèmes de placement
institutionnels sont ainsi pointés, comme par exemple les campagnes médiatiques
contre les institutions de correction et de (ré)éducation (et plus généralement
contre toutes les institutions d'enfermement) durant les années 1970: sans être

nécessairement nouvelles (la campagne contre les «bagnes d'enfants» français
menée durant les années 1930 notamment les ayant largement précédées),"
ces interpellations médiatiques ont créé néanmoins de nets effets de rupture,
contribuant à l'extension des compétences fédérales en matière de contrôle et

de surveillance des institutions de placement.
Car le cœur du projet est bien de centrer l'étude sur les conditions d'institutionna-
lisation qui ont prévalu en Suisse au cours de la période, au prisme des débats et

réalisations nationales et internationales en la matière. Le système des placements
d'enfants au nom de leur protection, on l'a dit, n'a pas connu de frontière, et s'est

étendu sous des formes similaires à l'ensemble des pays occidentaux au cours
du 20e siècle. Une histoire à replacer dans son vaste contexte, donc, mais non

sans accorder une égale attention à l'échelle locale de sa mise en œuvre. Et c'est
là encore une des originalités de ce projet: faire le pari d'une complexité toute

fédérale, en développant une perspective comparatiste, ancrée dans des contextes

cantonaux différents et historiquement situés: cantons ruraux et urbains, de culture

catholique ou protestante, de langue romande ou alémanique, donnent ainsi à

voir les déclinaisons locales d'une politique nationale inspirée par des normes
et des expériences transnationales. Les deux premiers volets de ce projet sont 11
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ainsi entièrement dédiés à l'étude de ces mises en œuvre cantonales, scrutées à

partir de terrains institutionnels soigneusement choisis autant pour leur caractère

représentatif que pour la richesse de leurs ressources archivistiques.
Enfin, cette attention au local, voire au localisé se réfracte dans le souci de donner
à entendre le vécu personnel du placement par celles et ceux qui l'ont subi, et

d'en mesurer les effets concrets en terme d'intégration/d'exclusion: un volet de

ce projet est ainsi dédié à reconstruire les trajectoires personnelles des enfants

placés (sociales, économiques, éducatives, affectives), notamment par le biais

d'interviews ou de questionnaires. Déjà menée pour des périodes plus lointaines,"
cette tentative de se saisir du biographique et du particulier pour mesurer les effets

différentiels de ces politiques en terme de qualité de vie et/ou de stigmatisation
représente un complément bienvenu des coups de sonde plus classiques qu'opèrent
les autres volets du projet dans les masses d'archives que nous ont légués ces

dispositifs institutionnels et légaux. On vise de ce fait à éclairer par le bas, par
le vécu individuel et son cheminement unique, les conséquences individuelles
des politiques élaborées par les décideurs. Une occasion aussi de confronter ce

vécu incarné aux discours quant à eux désincarnés formulés par les experts du

placement, qui se sont attachés à en légitimer la mise en place durant ces der-

nières décennies: l'attention accordée à l'évolution des discours professionnels

sur lesquels se fonde le placement est là aussi saisie dans sa diversité, puisque
sont étudiées les archives des institutions de formation des éducateurs ainsi que
les publications à visée formative ou normative qu'elles produisent à destination
des futurs professionnels (littérature grise, manuels, journaux spécialisés). En

outre, les discours des professionnels aux prises avec le système des placements
institutionnels sont eux aussi pris en compte, à travers les écrits, interventions et

publications des élèves éducateurs (mémoires, rapports de stage) ou encore de

la presse professionnelle et syndicale, en plein développement durant la période
considérée. Plus généralement, ce volet vise enfin à saisir les liens (ou les ten-

sions) qui caractérisent ce discours sur l'éducation des enfants placés eu égard à

l'évolution générale des idées en pédagogie et en sciences de l'éducation.
Au final, les différents volets de ce projet Sinergia ambitionnent de contribuer eux
aussi aux efforts d'explicitation et d'intelligibilité que fournissent depuis plusieurs
décennies les historiens pour offrir des réponses aux interrogations qui agitent

l'opinion publique. Dans le sillage d'autres publications récentes," les équipes
ainsi mobilisées s'attachent à comprendre comment le «siècle de l'enfant»'* a pu
tout à la fois ériger sa jeunesse en priorité cardinale de ses politiques sociales,

au nom du respect des droits de l'enfant sanctifié par une palette novatrice d'ins-
truments internationaux, tout en maintenant une partie de celle-ci, et sans doute

la plus vulnérable, dans un état de non-droit et de marginalisation persistante.
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